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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 

[ ... ] 

TROISIEME RÉSOLUTION 

En conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, et à l'égard de la forme juridique de la société éta t 
une société par actions simplifiée, l'assemblée générale décide, sous la condition suspensive de la réalisation te 
la cession des titres ci-avant mentionnée, de supprimer le détail de la répartition du capital social dans les statu s, 
modifier le préambule et l'article 8 de la façon suivante: 

L'état civil de Madame Christine GUY et de Monsieur Jean-Michel GUY sera supprimé dans le préamb le 
des statuts ; 

L'article 8 - Capital social est supprimé et remplacé par: 

« ARTICLE 8 - Capital social 

Le capital social reste fixé à la somme de 230.000 euros, divisé en 23.000 actions de 10 euros chacune, numéroté s 

de 1 à 23. 000, libérées intégralement du nominal. » 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal po r 
remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution, mise aux voix, est l'unanimité.

[ ... l 

Certifié conforme 
La Président 







LES SOUSSIGNES 

Madame Marie-Pierre LACOMBE née BATUT, 

Epouse de Monsieur Francis LACOMBE, également soussigné, avec lequel elle 
est mariée le 04 Septembre 2004 sous le régime de la communauté légale à 
défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la Mairie de 
VALZERGUES (12220) 
Née à DECAZEVILLE (12300) - le 16 Janvier 1963 Demeurant et domiciliée à 
VALZERGUES ( 12220), Le Bourg De nationalité française, 

Monsieur Francis LACOMBE, 

Epoux de Madame Marie-Pierre LACOMBE, également soussignée, avec 
lequel il est marié le 04 Septembre 2004 sous le régime de la communauté 
légale à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la 
Mairie de VALZERGUES (12220) 
Né à VALZERGUES (12220) - le 03 Mai 1963 Demeurant et domicilié à 
VALZERGUES ( 12220), Le Bourg De nationalité française, 

Madame Marie-Christine HILPERT, née GUY 

Née le 23/06/1961 à ALBI (81) 
Mariée à Monsieur Jean-Jacques HILPERT, sous le régime de la séparation de 
biens 
Demeurant 13 rue Emilia Lebreton 35500 VITRE, 





r 

et, gér-iéralement toutes opérations de quelque nature qu'elle soit, 
contribuant à la réalisation de l'objet social, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet ci- dessus défini. 

ARTICLE 3 - Dénomination 
La dénomination de la Société est : 2ACE. 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents 
émanant de la Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée 
ou suivie des mots écrits lisiblement «Société par actions simplifiée» ou des 
initiales «S.A.S» et de l'indication du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 
Le siège social est fixé à LE SEQUES"!:._RE (81990), 5 Chemin des Pountils. 

ARTICLE 5 - Durée 
La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution ou 
prorogation anticipée. 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution 
anticipée sont prises par décision collective des associés. 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit 
provoquer une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés à 
l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 
demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la 
consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 
L'exercice social commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 
31 décembre de la même année. 
Le premier exercice social sera clos le 31/12/2020. 

TITRE 11 - APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET 
OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Article 7 - Apport 
Lors de la constitution de la Société, il a été effectué les apports suivants : 

Apports en numéraires : 400 euros 

Lors de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale 
extraordinaire du 28/10/2019 et constatée par assemblée générale 
extraordinaire du 21/11/2019: 

Apports en numéraires : 229 .600 euros 

ARTICLE 8 - Capital social 
Le capital social reste fixé à la somme de 230.000 euros, divisé en 23.000 
actions de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 23.000, libérées 
intégralement du nominal.
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ARTICLE 9 - Modification du capital social 

l O Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision 
collective des associés statuant sur le rapport du Président. 
Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou 
de préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital 
existants. 
Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par 
la loi. 
Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce 
montant majoré d'une prime d'émission. 
Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit 
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en 
conséquence d'une fusion ou d'une scission. 
Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché 
à des valeurs mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas 
échéant, le versement des sommes correspondantes. 
2° Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à 
l'effet de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, 

l'augmentation ou la réduction du capital. 
3° En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres 
de créances, les associés ont, proportionnellement au montant de leurs 

actions, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis. 

Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 
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